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Bruxelles – Le 15 février 2007

Communiqué de Presse

Les régions européennes prennent soin de vous !

Accédez aux services de santé… à toute heure, partout

Vingt-cinq régions de toute l'Europe se sont réunies aujourd’hui à Bruxelles pour lancer une initiative majeure qui devrait révolutionner la gestion de nos systèmes de santé. L’Assemblée des Régions d’Europe (ARE) a lancé son “réseau e-Santé”, visant à rapprocher les services sociaux des citoyens, notamment pour ceux qui habitent dans des zones rurales isolées. Voici quelques exemples pratiques de ce que le réseau propose :

- Les citoyens pourront passer des examens médicaux dans leur clinique locale, au lieu de devoir se déplacer dans des centres spécialisés trop éloignés. Des spécialistes basés dans d’autres cliniques contrôleront ces examens par le biais d’un appareil commandé à distance;

- Par conséquent, les diagnostics médicaux seront obtenus en quelques clics : le médecin analysera les résultats des examens médicaux qu’il recevra via internet et pourra immédiatement émettre son diagnostic;

- Le travail des services d’urgence, notamment du personnel ambulancier, sera considérablement simplifié : les outils TIC leur fourniront toutes les données du patient qu’ils doivent assister en urgence grâce à l'accès à son dossier personnel. Ils pourront ainsi consulter ses antécédents médicaux, s’il a des allergies, etc. De cette façon, l’ambulance peut déjà transmettre cette information à l’hôpital afin que l’unité d’urgences soit préparée pour le traitement du patient dès son arrivée au centre;

- Les touristes de l’UE voyageant dans un autre pays de l’Union pourront consulter un médecin local grâce à leur “carte européenne e-Santé”. Plus qu'un simple document de poche, il contient une puce électronique comprenant le dossier médical complet du patient. C’est pourquoi, tout diagnostic ou traitement sera effectué sur la base d’un cadre médical exhaustif.

Par ailleurs, l'e-Santé peut être un outil très utile pour une meilleure distribution des ressources, souvent insuffisantes, allouées aux services sociaux. Et ce, en augmentant la productivité et en améliorant les flux d’information entre les différents acteurs de la chaîne des services médicaux.

Les régions membres de l’ARE prennent la tête en prônant l'utilisation des nouvelles technologies dans les soins médicaux. De cette façon, une plateforme sera créée, dans laquelle toutes les parties intéressées pourront participer à des projets de coopération interrégionaux et développer des outils d'e-Santé, contribuant ainsi au développement de ce secteur novateur.

Six régions sont déjà pionnières dans le secteur:

Friuli Venezia Giulia et la Lombardie (Italie) ont proposé aujourd’hui le développement d’un outil TIC pouvant leur donner un aperçu de l’offre et des besoins actuels dans leurs services médico-sociaux et leur permettant une meilleure distribution de leurs ressources;

St. Gallen (Suisse) a créé un outil permettant des échanges sécurisés des données électroniques entre les professionnels de santé, les hôpitaux et les physiciens;

Norrbotten (Suède) veut créer une plateforme électronique mettant les données médicales des patients à disposition de tous les professionnels locaux de santé. Par ailleurs, la région souhaite créer un outil de télémédecine pour les professionnels de la santé dans le domaine des maladies de cœur. Ainsi, les examens médicaux pourront être réalisés à distance;

Noord-Brabant (Pays-Bas) a proposé le développement d’outils TIC pour le diagnostic précoce de la démence, afin de permettre aux personnes souffrant de cette maladie de vivre plus longtemps chez eux;

Västerbotten (Suède), en collaboration avec l’université locale d’Umeå, analyse les avantages que les technologies e-Santé peuvent apporter aux personnes âgées, tant au niveau de leur santé physique que mentale.
L'Assemblée des Régions d'Europe-ARE (www.a-e-r.org) est l'organisation politique des régions en Europe et leur porte-parole aux niveaux européen et international. Sa vocation est de défendre les intérêts des régions dans le processus politique et développer la coopération interrégionale. Plus de 250 Régions de 32 pays européens et 14 organisations interrégionales sont membres de l'ARE. 

 

Contacts ARE : Ourania Georgoutsakou, Coordinatrice politique de la Commission 'Santé et affaires sociales’, g.ourania@a-e-r.org ou Sergio Nava, Porte-parole, s.nava@a-e-r.org - Tél.: +33-3-88 22 74 33 ou 36

6 rue Oberlin - F-67000 STRASBOURG

Tel: +33 (0)3 88 22 07 07 - Fax: +33 (0)3 88 75 67 19

E-mail: secretariat@a-e-r.org - Website: www.a-e-r.org
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